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RÉPUULlQUE FRAN ÇAI SE 

PREFECTURE AQUlTA LNE PREFECTURE LLîvlOUS IN PREFECT URE POITOU-CH A RENTES 

Arrêté du 2 3 SEP, 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe du comité technique de proximité de la .Direction Régionale 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine, du comité technique de proximité 
de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logcmcnt Limousin et du 
comité technique de proximité de la Direction Régionale de l'Envirollnement, de l'Aménagement et du 
Logement Poitou-Chareutes. 

Le préfet de région Aquitaine, Officier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du Métite 

Le préfet de région Limousin, Officier de la Légion d 'honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

La préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du 
Mérite 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portaut droits et obligations des fonctiOlmaires, ensemble la 
loi nO 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée p011ant dispositions stahltaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat; 

Vu la loi nO 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1" ; 

Vu le décret nO 2011-184 du 15 février 20 Il relatif aux comités teclmiques dans les administrations et les 
établissements publics de l'Etat, notamment son at1icle 39 ; 

Vu l' arrêté du 1" septembre 2015 portant composition du Comité teclmique de la DREAL Aquitaine, 

Vu l'arrêté du 5 juin 2015 p0l1ant composition du Comité technique de la DREAL Limousin, 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2015 portant composition du Comité technique de la DREAL Poitou-Charentes, 

Arrêtent: 

Article 1": Les comités teclmiques de la Direction Régionale de l'EnvirOlmement, de l'Aménagement et du 
Logement Aquitaine, de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Limousin et de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Poitou
Charentes sont réunis conjointement, autant de fois que de besoin, jusqu 'à la création des nouveaux services 
régionaux en application de la loi nO 2015-29 du 16 janvier 2015 susvisée, pour examiner des questions 
communes liées à la mise en place de ces services. 

Article 2: Les réunions conjointes mentionnées à l'article 1" sont présidées par M. le préfet de région 
Aquitaine, préfet préfigurateur de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes. La suppléance est confiée 
à M. le directeur régional de l'EnvirOlmement, de l'Aménagement et du Logement Poitou-Charentes, 
préfiguratelll' de la DREAL Aquitaine Limousin Poitou-Charentes. 
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RÉPUI1L1QUE FRANÇAISE 

PR EFECTURE AQU ITJ\fNE PREFECTURE LI MOUS IN PREFECTURE POITOU-CHARENTES 

Arrêté du 2 3 SEP, 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
de proximité de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Aquitaine, du comité d'hygiène, de sécul'ité et des conditions de travail de proximité de la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Limousiu et du comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail de proximité de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Poitou-Charentes, 

Le préfet de région Aquitaine, Officier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du Métite 

Le préfet de région Limousin, Officier de la Légion d'hOlUleur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

La préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du 
Mérite 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctiOlUlaires, ensemble la 
loi n084-16 du Il janvier 1984 lIlodifiée p0l1ant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat; 

Vu la loi nO 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
dépal1ementales et modifiant le calendrier électoral, notanunent son article 1" ; 

Vu le décret nO 82-453 du 28 lIlai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique, notanunent son al1icle 65 ; 

Vu l'arrêté du 1" septembre 2015 portant désignation des membres du CHSCT de la DREALAquitaine, 

Vu l'arrêté du 26 mai 2015 portant désignation des membres du CHSCT de la DREAL Limousin, 

Vu l'arrêté du 7 mai 2015 p0l1ant désignation des membres du CHSCT de la DREAL Poitou-Charentes, 

Arrêtent: 

Article 1": Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de proximité de la Direction 
Régionale de l'EnvirOlUlement, de l' Aménagement et du Logement Aquitaine, de la Direction Régionale de 
l'Environnement , de l'Aménagement et du Logement Limousin et de la Direction Régionale de 
l'EnvirOlUlement, de l'Aménagement et du Logement Poitou-Charentes sont réunis conjointement, autant de 
fois que de besoin, jusqu'à la création des nouveaux services régionaux en application de la loi nO 2015-29 
du 16 janvier 2015 susvisée, pour examiner des questions conununes liées à la mise en place de ces services. 

Article 2: Les réunions c0'1iointes mentionnées à l'article 1" sont présidées par M. le préfet de région 
Aquitaine, préfet préfigurateur de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes. La suppléance est confiée 
à M. le directeur régional de l'EnvirOlUlement, de l'Aménagement et du Logement Poitou-Charentes, 
préfigurateur de la DREAL Aquitaine Limousin Poitou-Charentes . 
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RËI'UDUQUE I:RANÇAJSE 

PREFECTURE AQUITAINE PREFECTURE LIMOUSIN PREFECTURE POITOU-CHARENTES 

Arrêté du 2 3 SEP, 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe des Comités techniques de proximité des DRAC 
Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes avant la création des nouveaux services déconcentrés dans 
le cadre de la réforme territoriale de l'État 

Le Préfet de région Aquitaine, Officier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite 

Le Préfet de région Limousin, Officier de la Légion d'honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
et 
La Préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National 
du Mérite 

Vu la loi n083-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Ëtat ; 

Vu la loi n02015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1" ; 

Vu le décret n02011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'Ëtat, notamment son article 39 ; 

Vu l'arrêté du 12 décembre 2014 portant installation du comité technique de la DRAC Aquitaine; 

Vu l'arrêté du 24 juillet 2015 modifié portant Installation du comité technique de la DRAC Poitou
Charentes; 

Vu l'arrêté du 5 janvier 2015 modifié portant installation du comité technique de la DRAC Limousin; 

Arrêtent: 

Article 1": Les comités techniques de proximité des DRAC Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 
sont réunis conjointement, autant de fois que de besoins, jusqu'à la création des nouveaux services 
régionaux en application de la loi n02015-29 du 16 janvier 2015 susvisée, pour examiner les questions 
communes liées à la mise en place de ces services. 

Article 2 : les réunions conjointes mentionnées à l'aliicle 1" sont présidées par M. le Préfet de la 
région Aquitaine. La suppléance est confiée à Monsieur le directeur régional des affaires culturelles 
d'Aquitaine, préfigurateur de la DRAC Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes. 
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HÉPUDLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE AQUITAINE PREFECTURE LIMOUSIN PREFECTURE POITOU-CHARENTES 

Arrêté du 2 3 SEP, 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe des Comités d'hygiène et de sécurité et des conditions de 
travail régionaux des DRAC Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes avant la création des nouveaux 
services déconcentrés dans le cadre de la réforme territoriale de l'État 

Le Préfet <le région Aquitaine, Officier de la Légion <l'honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite 

Le Préfet de région Limousin, Officier de la Légion d'honneur, Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
et 
La Préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National 
du Mérite 

Vu la loi n083-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la 101 n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée poriant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État; 

Vu la loi n02015-29 du 16 janvier 2015 relative à la détimltation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1" ; 

Vu le décret n082-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité <lu travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique, notamment son article 65 ; 

Vu l'arrêté du 02 février 2015 portant Installation du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la DRAC Aquitaine; 

Vu l'arrêté du 05 jallvier 2015 portant installation <lu comité d'Ilygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la DRAC Limousin; 

Vu l'arrêté du 24 juillet 2015 portant installation du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la DRAC Poitou-Charentes; 

Arrêtent: 

Article 1": Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail régionaux des DRAC 
Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes sont réunis conjointement, autant de fois que de besoins, 
jusqu'à la création des nouveaux services régionaux en application de la loi n02015-29 du 16 janvier 
2015 susvisée, pour examiner les questions communes liées à la mise en place de ces services. 
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RêPUBLlQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE AQUITAINE PREFECTU RE LIMOUSIN PREFECTURE POITOU-CHARENTES 

Arrêté du 2 3 SEP, 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe des Comités Techniqncs dc proximite des 
Dircccte Aquitaine, Limousin et Poitou-Charcntes avant la création des nouveaux sel'Vices 
déconcentrés dans le cadre de la réforme tcrritoriale de l'Etat 

Le Préfet de région Aquitaine, Officier de la Légion d' honneur, Officier de l' Ordre National du Mérite 

Le Préfet de région Limousin, Officier de la Légion d'honneur, Chevalier de l' Ordre National du Mérite 

et 

La Préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'Honneur, Offi cier de l'Ordre National du 
Mérite 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 mod ifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84-16 du II janvier 1984 mod ifiée portant dispositions statutai res relati ves à la fonction publique de 
l' Etat ; 

Vu la loi n° 2015-29 du t6 janvier 20t 5 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales ct modifiant le calendrier électoral, notamment son arti cle 1" ; 

Vu le décret nO 2011-1 84 du 15 février 2011 relati f aux comités techniques dans les admi nistrat ions et les 
établi ssements publics de l' Etat, notamment son arti cle 39 ; 

Vu l' arrêté du 23 janvier 2015 portant install ati on du comité technique de la Direccte Aquitaine; 

Vu l'arrêté du 4 décembre 201 4 portant installation du comité technique de la Direccte Poitou-Charentes; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 20 14 portant install at ion du comité technique de la Direccte Limousin ; 

Arrêtent: 

Article 1" : Les comités techniques des Direccte Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes sont réunis 
conjointement, autant de fois que de besoin, jusqu'à la création des nouveaux services régionaux en 
application de la loi n° 201 5-29 du 16 janvier 201 5 susvisée, pour examiner des questions communes liées 
à la mise en place de ces services. 

Article 2: Les réunions cOI~ ointes menti onnées à l'article 1" sont présidées par M. le Préfet de la région 
Aquitaine. La suppléance est confiée à Mme la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l'Emploi d' Aquitaine, préfiguratrice de la Di reccte Aquitaine, 
Limousi n, Poitou-Charentes. 
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RtruDLlQ.UE FRANÇAI SE 

PREFECTU RE AQUITAINE PREFECTURE LIMOUSIN PREFECTURE POITOU-CHARENTES 

Arrêté du 2 3 SEP. 2015 

Relatif aux modalités de réunion conjointe des Comités d'Hygiène de Sécurité et des 
Conditions de Travail Régionaux des Direccte Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 
avant la création des nouveaux services déconcen!J'és dans le cadre de la réforme territoriale 
de l'Etat 

Le Préfet de région Aquitaine, Officier de la Légion d' honneur. Officier de l'Ordre National du Mérite 

Le Préfet de région Limousin, Officier de la Légion d' honneur, Chevalier de l' Ordre National du Mérite 

ct 

La Préfète de région Poitou-Charentes, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du 
Mérite 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84- 16 du Il janvier 1984 modifiée portant dispositi ons statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat ; 

Vu la loi nO 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1" ; 

Vu le décret nO 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l' hygiène et à la sécurité du travail ai nsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique, notamment son article 65 ; 

Vu l'arrêté dn 13 février 20 15, portant installation du comité d' hygiène, de sécurité et des condit ions de 
travail de la Direccte Aquitaine ; 

Vu l' arrêté du 4 mars 2015, portant installation du comité d' hygiène, de sécurité et des cond itions de travail 
de la Direccte Limousin; 

Vu l'arrêté du 10 février 20 15, portant installation du comité d ' hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la Direccte Poitou-Charentes; 

Arrêtent: 

Article 1" : Les comités d ' hygiène, de sécurité et des conditions de travail reglOnaux des Direccte 
Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes, sont réunis conjointement, autant de fois que de besoin, jusqu'à 
la création des nouveaux services régionaux en application de la loi nO 20 15-29 du 16 j anvier 20 15 
susvisée, pOUl" examiner des questions com munes liées à la mise en place de ces services. 

Article 2 : Les réunions conjointes mentionnées à l'articl e 1" sont présidées par M. le Préfet de la région 
Aquitaine. La suppléance est confiée à Mme la Directrice Régionale des Entrepri ses, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l' Emploi d'Aquitaine, préfiguratrice de la Direccte Aquitaine, 
Limousin, Poitou-Charentes. 
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